
 

 

Uniquement sur rendez-vous dépôts et remises www.ville-
saint-amarin.fr ou cni-passeport@ville-saint-amarin.fr  

 03.89.82.62.05 choix n°1 

 

DOCUMENTS A FOURNIR POUR ETABLIR UNE CARTE NATIONALE D’IDENTITE 
OU UN PASSEPORT BIOMETRIQUE POUR UNE PERSONNE MINEUR.  

Présence de la personne mineure OBLIGATOIRE au dépôt du dossier / 12 ans et plus également 
OBLIGATOIRE au retrait. Pour rappel, l’enfant mineur doit TOUJOURS être accompagné par un 
représentant légal. Tout dossier incomplet ne pourra être pris en compte. 

DOCUMENTS A FOURNIR DANS TOUS LES CAS 

CNI PSP  
  Pré-demande www.ants.gouv.fr ou formulaire CERFA  
  Justificatif de domicile de moins de un an avec nom, prénom, adresse complète 

Exemples : facture téléphone, facture électricité, facture gaz, facture eau, avis d’imposition ou de non-
imposition, taxes foncières, attestation d’assurance pour le logement. 

Attention le justificatif de domicile doit être lié au logement tout autre document ne sera pas 
recevable 

  1 photographie d’identité au format 35x45mm datant de moins de six mois 
  Carte nationale d’identité de la personne mineure 
  Passeport de la personne mineure 
  Document d’identité en cours de validité du parent présent lors du dépôt 
  Acte de naissance de moins de 3 mois (pour les communes non adhérentes à COMEDEC) 

  
Ordonnance ou jugement du tribunal statuant de la garde de la personne mineure (en cas de 

séparation des parents) 

 
 Timbre fiscal (achat possible en bureau de tabac ou par internet www.timbres.impots.gouv.fr)  

De 0 à 14 ans 17.00€ 
De 15 à 17 ans 42.00€ 

 

EN CAS DE PERTE OU DE VOL  

  Déclaration de perte (mairie) ou déclaration de vol (commissariat ou gendarmerie 

  
Timbre fiscal de 25.00€ achat possible par internet www.timbres.impots.gouv.fr ou bureau de 
tabac 

  
Document prouvant l’identité avec photo (exemple permis de conduire, carte vitale nouvelle 
génération, abonnement train etc.) 

EN CAS D’HEBERGEMENT CHEZ UN TIERS 

  Justificatif de domicile de moins de un an au nom, prénom, adresse complète de l’hébergeant 
  Attestation d’hébergement avec mention « depuis plus de 3 mois » 
  Document d’identité en cours de validité de l’hébergeant 

EN CAS DE GARDE ALTERNEE 

  Document d’identité en cours de validité du deuxième parent 
  Justificatif de domicile de moins de 1 an au nom, prénom, adresse complète du second parent  
  Jugement ou ordonnance du tribunal statuant la garde alternée 
  Autorisation conjointe des deux parents concernant la mention de la seconde adresse 

EN CAS DE NOM D’USAGE 

  
Attestation sur l’honneur des deux parents autorisant l’enfant à porter un nom d’usage et donc 
faire apparaitre la mention « nom d’usage » 
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